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LA FILIÈRE DES LÉGUMES EN CONSERVE ET 
 

SURGELÉS FRANÇAISE PUBLIE UN MANIFESTE POUR APPELER 
 

AU SOUTIEN DES ÉLUS ET DES POUVOIRS PUBLICS 

 

A quelques jours des législatives et dans un contexte d’inflation historique, la filière 
française des légumes transformés en appelle au soutien des pouvoirs publics et des élus 
pour l’accompagner face aux nombreux enjeux auxquels elle est confrontée : création de 
valeur, disparition de solutions de protection des cultures, résilience face au dérèglement 
climatique. 
 

La filière doit en effet faire face à une accélération de la dégradation de son équilibre 
économique, amorcée depuis une dizaine d’années. Alors que la qualité de ses légumes en 
conserve et surgelés n’a jamais faibli, après 20 ans de déflation atteignant jusqu’à 25 % pour 
certains produits, les tensions économiques se renforcent, avec une inflation des charges qui 
augmente beaucoup plus vite que les prix. Parallèlement, la filière fait face à une fragilisation 
croissante des moyens de production, avec la disparition des solutions de protection des 
cultures : 99 % des usages agronomiques majeurs sont aujourd’hui menacés. Enfin, 
s’ajoutent les impacts répétés du dérèglement climatique sur les rendements. 
 
La filière, prise en étau, est en situation de forte tension alors qu’elle est entièrement 
mobilisée pour mener la transition agroécologique. C’est dans cette optique qu’elle s’est 
récemment engagée dans une démarche de responsabilité sociétale construite par les 
professionnels. 
 

Proposition de 8 mesures pour accompagner la filière  
La filière a aujourd’hui besoin d’un accompagnement actif. C’est pourquoi elle publie son 

Manifeste pour sauvegarder la filière française et contribuer à la souveraineté alimentaire. 
Le document, à découvrir en détail ci-joint, propose 8 mesures concrètes :  
 

1. Assumer un discours propice à la 
création de valeur, indispensable 
à la pérennité de la filière française 

 
2. Valoriser la contribution essentielle 

des légumes en conserve et surgelés  
à l’équilibre alimentaire des Français et pour 
la transition 
vers une assiette décarbonée 

 
3. Favoriser l’accessibilité et la 

disponibilité des légumes transformés  
pour tous les Français 

 
4. Renforcer l’attractivité de la filière pour 

assurer sa pérennité 
 

5. Accélérer l’innovation pour soutenir la 
transition agroécologique 
des productions de la filière  

Intégralité du Manifeste à découvrir en pièce jointe 
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6. Construire une politique de l’eau pour faire face au changement climatique 
 

7. Protéger les cultures : les mêmes moyens disponibles pour tous 
au sein de l’Union européenne 

 
8. Simplifier et accélérer les procédures administratives, adapter la réglementation 

du droit du travail aux besoins d’agilité et de flexibilité de la filière  

 

Légumes en conserve et surgelés : un rôle clé en France 
 

La filière française des légumes transformés représente plusieurs milliers d’emplois, ancrés 
au cœur des territoires : 4 500 agriculteurs et 5 500 collaborateurs générant un chiffre 
d’affaires de plus d’1 milliard d’euros, avec 23 sites de transformation. La filière produit et 
transforme 1/3 des surfaces de légumes cultivées en France. Des légumes de saison et de 
plein champ, qui respectent les cycles de la nature et constituent un atout pour les sols 
agricoles. Ces légumes sont mis en boîte ou surgelés immédiatement après la récolte, dans 
des usines proches des champs. 

 

Pour les consommateurs, il s’agit d’un moyen sain, pratique et responsable d’accéder à 
l’équilibre alimentaire et nutritionnel, et d’éviter le gaspillage alimentaire. Historiquement 
organisée selon le modèle de la contractualisation entre organisations de producteurs et 
transformateurs, la filière défend ce modèle qui permet de répondre à la demande du 
marché avec la juste quantité de produits de qualité, et aux agriculteurs d’anticiper leurs prix 
de vente dans une relation partenariale avec les entreprises. 
 
 
 

 

À propos d’UNILET : 
 
UNILET est l’interprofession française des légumes en conserve et surgelés. Elle est constituée de deux collèges, les 
organisations de producteurs de légumes représentés par le Cénaldi (association d’organisations de producteurs) et les 
industriels représentés par le groupe légumes de la Fédération française des Industries d'Aliments Conservés (FIAC).  
Unilet accompagne aujourd’hui la filière pour l’évolution durable et responsable de ses productions, le maintien de sa 
compétitivité et la valorisation de ses pratiques et produits. 
 
À propos de la filière :  
La filière des légumes transformés représente 1/3 des surfaces de légumes cultivés en France, 4 500 producteurs et 23 
sites de production de légumes en conserve et surgelés. Elle génère 10 000 emplois directs et des milliers d’emplois 
indirects qui participent à la vitalité des territoires. 
 

Site internet : 

legumes-info.fr/ 
 
 
 
 
 

 

 

https://legumes-info.fr/

